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*sur circuit adapté (pas d'obstacle type SX)
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Déroulement de la journée supercross Ride-on 06/06/26

CONTROLE TECHNIQUE LE MATIN DE 10H À 12H

14h00- 1ère Séance d’essais démonstration 85cc  (8min)
14h10- 1ère Séance d’essais 2 strokes/2T (8min)
14h20- 1ère Séance d’essais Amateurs 1 (8min)
14h30- 1ère Séance d’essais Amateurs 2 (8min)
14h40- 1ère Séance d’essais ELITE (8min)
14h50- 1ère Séance d’essais démonstration Kids (8min)
15h00- Séance d’essais démonstration 85cc (8min)
15h10- Séance d’essais chrono 2 strokes/2T (8min)
15h20- Séance d’essais chrono Amateurs 1 (8min)
15h30- Séance d’essais chrono Amateurs 2 (8min)
15h40- Séance d’essais chrono ELITE (8min)
15h50- 2ème Séance d’essais démonstration Kids (8min)
16h00- 1ère Séance d’éssais Fmx (20min)

16h20- Entracte / Réfection piste sx (20min)
16h40- 1ère démonstration 85cc  (8min)
16h50- 1ère Manche 2 Strokes/2T (6min+1T)
17h00- 1ère Manche Amateurs 1 (6min+1T)
17h10- 1ère Manche Amateurs 2 (6min+1T)
17h20- 1ère Manche Elite (6min+1T)
17h30- 1ère démonstration Kids (8min)
17h40- 2ème Séance d’éssais Fmx (20min)
18h00- Repas / Réfection piste

20h00- 2ème démonstration 85cc (8min)
20h10- 2ème Manche 2 strokes/2T (6min+1T)
20h20- 2ème Manche Amateurs 1 (6min+1T)
20h30- 2ème Manche Amateurs 2 (6min+1T)
20h40- 2ème Manche Elite (6min+1T)
20h50- 2ème démonstration Kids (8min)
21h00- 1ère Session FMX (20min)
21h20- Entracte / Réfection piste (20min)

21h40- Course de Guidons
21h50- 3ème démonstration Kids (8min)
22h00- Course à l’americaine (21 pilotes)
22h40- 2ème Session FMX (20min)
23h00- 3ème démonstration 85cc (8min)
23h10- Finale 2 strokes/2T (8min+1T)
23h20- Finale B Amateurs (6min+1T)
23h30- Finale A Amateurs (8min+1T)
23h40- Finale Elite (10min+1t)
23h55- Best tricks FMX (20min)
00h15- DJ SET
2h- Fin du Show

- Catégorie ELITE

*

*

*

*

*

*sur circuit adapté (pas d'obstacle type SX)
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Votre attestation d’assurance Responsabilité Civile pour l’organisation 
de manifestations de véhicules terrestres à moteur 

(Articles A 331-17 et A 331-20 du Code du Sport)

La société AXA France IARD, Société d’Assurance immatriculée au RCS de Nanterre 
(n° 722 057 460) dont le Siège social est situé 313 terrasses de l’Arche, 92727 
NANTERRE Cedex, atteste que :

RIDE ON
3 RUE DE CALINOU  - 24190 SAINT-VINCENT-DE-CONNEZAC

a souscrit, conformément aux dispositions des articles L321-1 et suivants, L321-4-1, 
L331-10 et R-331-30 du Code du sport, le contrat de responsabilité civile n°  
garantissant l’organisation de manifestations de véhicules terrestres à moteur 
SUPERCROSS RIDE ON se déroulant à CHANTERAC du 06/06/2026 au 07/06/2026.

Cette attestation est valable du 06/06/2026 à 10H au 07/06/2026 à 2H.

Les garanties et montants sont indiqués page 2 de la présente attestation. 

La présente attestation, conforme aux exigences de l'article D321-4 du Code du 
sport, qui ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat en 
cours d’établissement auquel elle se réfère, est délivrée sous réserve de la 
régularisation de celui-ci.

Fait à                                             , le 30 mars 2026 

Pour la société, 

Mathieu GODART

Directeur Général Délégué
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Les garanties sont accordées par sinistre jusqu'à concurrence de :

Garanties
Montant des 

garanties en euros 
par sinistre

Montant des 
franchises en euros 

par sinistre
Tous dommages confondus dont : 10 000 000 € (1) Néant

- Dommages corporels 10 000 000 € (2) Néant
-Dommages immatériels consécutifs à un 

dommage corporel garanti 10 000 000 € Néant

- Dommages matériels 1 500 000 € Néant
- Dommages immatériels consécutifs à 

un dommage matériel garanti 1 500 000€ Néant

- Dommages immatériels non consécutifs 50 000 € Néant
Les risques environnementaux (article 2 

des conditions générales) dont :
 

La responsabilité civile pour préjudice 
écologique et la responsabilité 
environnementale

1.000.000 €

100.000 €

Néant 

Néant

(1) Les montants de garantie comprennent le principal, les intérêts légaux, les honoraires et 
frais de procès, tels que honoraires d’avocat ou d’expert, frais de témoignage ou d’enquête, 

frais judiciaires, ainsi que les frais de quittance et autres frais de règlement

(2) Sauf RC automobile (en parcours de liaison) : conformément à l’article R211-7 du Code 
des assurances : l’assurance est souscrite sans limitation de somme pour les dommages 

corporels sous réserve des dispositions de l’article 3- 2 des conventions spéciales.


